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CORGÉMONT

Un tout nouveau Médicentre 
ouvre ses portes

Inauguré vendredi dernier 
en même temps que l’EMS 
Les Bouleaux, le Médicentre 
de l’Hôpital du Jura bernois 
flambant neuf entre en fonc-
tion. Un plus pour la région et 
une porte d’entrée des soins. 
Le concept du Médicentre 
rassemble administration et 
plusieurs médecins en un seul 
endroit. Deux doctoresses 
généralistes sont d’ores et 
déjà en place, mais à terme un 
ou deux autres professionnels 
pourront les rejoindre.

Le Médicentre dispose de 
quatre cabinets de consulta-
tion, dont deux pour la méde-
cine générale, un laboratoire 
et une salle de radiographie.

Des consultations de 
médecine générale (pos-
sibles en urgence sur ren-
dez-vous), mais aussi dans 
le domaine orthopédique ou 
celui de la chirurgie générale, 
un pédiatre est activement 
recherché, voilà qui répond 
à une demande de la patien-
tèle de la région et des com-
munes.

Lancé dans la région à 
Tavannes et à Moutier, ce 
modèle de Médicentre ne va 
pas s’arrêter là. Deux nou-
velles entités sont prévues 
dans les anciens abattoirs 
de Saint-Imier et à La Heutte, 
dans un bâtiment encore à 
construire. | hjb

Statistiques 
de la population

Voici le détail de la popu-
lation de nos 3  villages à fin 
2021 : 31  décembre 2021 : 
818  habitants ; 31  décembre 
2020 : 832  habitants. Popu-
lation suisse : 352  hommes, 
365 femmes. Etranger(e)s : 59, 
42 ; adultes : 356, 336 ; enfants : 
55, 71 ; bourgeois(e)s : 56, 71 ; 
arrivées : 28, 28 ; départs : 35, 
25 ; naissances : 3, 0 ; décès : 
7, 6 ; célibataires : 172, 152 ; 
marié(e)s, partenariat(s) enre-
gistré(s) : 179, 176 ; divocé(e)s, 
séparé(e)s, partenariat(s) dis-
sous : 54, 41 ; veufs(ves) : 6, 38. 
Réformé(e)s : 173, 168 ; catho-
liques romain(e)s : 53, 61 ; autres 
religions : 185, 178. 

Pyramide des âges : + 91 ans : 
2, 6 ; 81-90  ans : 17, 28 ; 
71-80 ans : 46, 48 ; 61-70 ans : 
60, 50 ; 51-60  ans : 64, 79 ; 
41-50 ans : 65, 41 ; 31-40 ans : 
47, 53 ; 21-30  ans : 51, 30 ; 
11-20 ans : 25, 43 ; - 10 ans : 34, 
29. | cm
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LOGEMENTS
POUR 

SENIORS

RÉSIDENCE POUR SENIORS À ORVIN 
DISPONIBLE DÈS L’AUTOMNE 2022
- Logements de 1 pièce, 2.5 et 3.5 pièces
- Loyers reconnus par les prestations compl. AVS
- Services à la carte ( soins, repas, ménage, … )
- Commerces et arrêt de bus à proximité

Demandez notre brochure au :  
032 358 09 50

Réclame

EJC : les locaux seront encore  
plus agréables

Durant sa première séance 
tenue en présentiel de l’année 
2022, le Conseil municipal a 
notamment attribué lundi soir 
les travaux d’insonorisation 
qui seront effectués tout pro-
chainement à l’Ecole à jour-
née continue.

Rappelons que depuis le 
printemps 2021, cette EJC 
est installée dans le bâti-
ment anciennement dévolu à 
l’école enfantine, sis rue des 
Collèges 1. Les locaux sont 
donc flambants neufs, lumi-
neux et très confortables. 
Un seul bémol s’est révélé à 
l’usage, auquel il sera donc 
remédié tout bientôt : une 
forte résonnance se produit 
dans la salle à manger et le 
corridor attenants, particuliè-
rement remarquée lorsque le 
nombre d’enfants et adoles-
cents est élevé.

Décidant de résoudre au 
mieux ce problème, la Muni-
cipalité a donc étudié les 
solutions possibles et choisi 

de faire poser un nouveau 
plafond insonorisant dans les 
deux locaux.

L’entreprise de peinture 
Waser SA, de Sonceboz, a 
reçu mandat de réaliser un 
faux plafond efficace, tan-
dis que la société locale 
Electro Bircher est chargée 

d’en profiter pour installer un 
éclairage optimal et plus effi-
cient en termes d’économie 
d’énergie.

Ces travaux apporteront 
une sensible plus-value à ces 
locaux, au demeurant très 
appréciés par les écoliers et 
le personnel de l’EJC. | cm
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Félicitations 
et merci !

Le Conseil municipal a orga-
nisé lundi une sympathique 
petite cérémonie, pour marquer 
les quinze années de service 
de Bouchra Brunner en tant 
qu’aide-concierge de la com-
mune. A cette employée fidèle 
et consciencieuse, les autorités 
adressent encore ici des félici-
tations et de chaleureux remer-
ciements pour l’excellence de 
son travail.

A relever que l’anniversaire 
officiel était le 8 janvier et que la 
cérémonie a dû être repoussée 
pour cause de Covid. | cm

Un (r)appel pressant lancé  
aux cavaliers
Les autorités rappellent aux cavalières et cavaliers qui se promènent 
dans le village qu’ils doivent impérativement ramasser le crottin 
déposé par leurs animaux. Ensuite de leur balade, une fois le qua-
drupède de retour dans son écurie, il incombe à celle ou celui qui l’a 
monté de revenir sur les lieux pour éliminer les traces salissantes 
de son passage.
Il est de plus en plus courant, dans notre village, de voir des chemins 
jonchés de plusieurs tas de crottin, dans lesquels voitures, deux-
roues et même piétons doivent circuler...
A Corgémont, les propriétaires de canidés respectent bien cette obli-
gation ; les cavaliers doivent faire de même, ils en sont par avance 
remerciés. | cm

La salle à manger et le corridor attenant subiront prochainement des travaux d’insonorisation

Avis à tous les propriétaires 
de chiens

Nous souhaitons rappeler à 
la population que les chiens 
doivent être gardés et surveil-
lés de manière à ce que per-
sonne ne puisse être incom-
modé. Un chien, même s’il 
n’est pas agressif, peut faire 
peur et c’est à son proprié-
taire de le maîtriser.

En outre, les propriétaires 
de chiens voudront bien res-
pecter le terrain d’autrui lors 
de la promenade quotidienne. 
Nous constatons malheureu-

sement que certains chiens 
font leurs déjections sur des 
propriétés privées. 

La commune a installé des 
robidogs à différents empla-
cements. Nous prions les pro-
priétaires de chiens d’ utiliser 
les sachets en plastique pré-
vus pour ramasser les crottes 
et de les déposer dans les 
poubelles conçues à cet 
effet. Nous vous remercions 
de votre collaboration. 
| cm

Validation des commissions 
municipales

Le Conseil Municipal a égale-
ment validé la composition des 
différentes commissions muni-
cipales pour la nouvelle légis-
lature, et adresse ses remer-
ciements à leurs membres 
pour leur engagement et leur 
implication dans la gestion des 
affaires communales.

Constructions – bâtiments 
communaux (5 membres)

Présidence : Sylvain Gros-
jean ; membres : Werner Kocher, 
Denis Léchaire, Jean-Philippe 
Léchot, Bayron Liechti.

Service des eaux 
(5 membres)

Présidence :  Stéphane 
Beney ; membres : Bernard 
Aufranc, Jean-Pierre Follonier, 
André Léchot, Patrice Mottet.

Travaux publics 
– agriculture (8 membres)

Présidence : Julien Tièche et 
Arthur Balz, membres : Jean-
Marc Auroi, Rémy Boder, 

Jacques Girardin, Bernard 
Léchot-Conod, Eric Léchot, 
Dominique Liechti.

Aînés (5 membres)
Présidence : Stéphan Cho-

pard ; membres : Agnès 
Aufranc, Nicole Léchaire, Anne 
Liechti, Mireille Villard.

Finances (5 membres)
Présidence : Stéphan Cho-

pard ; membres : Daniel Boder, 
René Léchot, Jacques Mathez, 
Christophe Widmer.

Tourisme (5 membres)
Présidence : Arthur Balz ; 

membres : Yves Donzel, Fran-
çoise Nikles, Chantal Thom-
men, vacant.

Jeunesse (8 membres)
Présidence : Patrik Devaux et 

Arthur Balz ; membres : Nico-
las Aufranc, Sébastien Léchot, 
Benjamin Mottet, Cléo Schny-
der, Quentin Schwab, Justin 
Villard. | cm
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Donations de la part de 
la commission des aînés

La commission des aînés 
a chaque année un montant 
de 1000  francs à disposition, 
qu’elle peut librement verser 
en faveur des institutions de 
son choix. 

Nous vous informons que 
cette année, ce montant a été 
réparti et versé comme suit :

 – Association « Solidarité 

Femmes Région Biennoise » : 
300 francs

 – Les Cartons du Cœur : 
300 francs

 – Association « Travail 
de Rue », Bienne : 200 francs

 – La Main Tendue : 200 francs
Nous remercions la commis-

sion des aînés pour son enga-
gement. | cm
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